
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mercredi 22 avril 2026 
 

Le vingt-deux avril deux mille vingt-six les membres du Conseil Municipal de la commune de SAINT 
GENIS DE SAINTONGE se sont réunis en séance publique à la mairie salle 21, 21 place Ambroise Sablé 
sur la convocation qui leur a été adressée par le maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et 
L. 2122-8 du C.G.C.T. 
 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
Date de convocation du Conseil Municipal : 08 avril 2026 
 
Membres présents : MM MISSONNIER Jean-Claude, PASCAULT Aurélie (à partir du point VIII), 
PALLISSIER Jean-Jacques, METAIS Christine, LAMAIGNERE Bernard, LAUDOYER Christophe, 
NICOLON Marie-Chantal, SEELEUTHNER Michel, ALGARA Sandrine, ANNEREAU Jean-Michel, 
GEORGE Iris, TONDUSSON François (à partir du point V), FILLIS-LAURAIRE Thierry, COUILLAUD 
Patrick formant la majorité des membres en exercice. 
Membre absent : GUESDON Christiane. 
Secrétaire de séance : Mme NICOLON Marie Chantal. 
 

I) APPROBATION DU PROCES VERBAL DE RÉUNION DU 04/03/2026 
 
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 04/03/2026. Cette réunion ayant été 
tenue sous l’ancien conseil municipal. Seuls les anciens conseillers qui étaient présents adoptent le procès-
verbal.  
 

II) APPROBATION DU PROCES VERBAL DE RÉUNION DU 21/03/2026 
 

Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 21/03/2026.Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal adopte à l'unanimité des membres présents le procès-verbal de réunion du 21/03/2026. 

 
III) LOTISSEMENT COMMUNAL « LA GARENNE ». 

 
BUDGET UNIQUE 2026 

 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'examen des divers chapitres du budget 2026. 
 

 
 



 
 

IV) LOTISSEMENT COMMUNAL « LES HALLES ». 
BUDGET UNIQUE 2026 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'examen des divers chapitres du budget 
2026. 

 

 
 

 
 



V) EXPLOITATION PHOTOVOLTAÏQUE. 
 

BUDGET UNIQUE 2026 
 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'examen des divers chapitres du budget 
2026. 

Fonctionnement 

 
Investissement 

 



 
VI)  VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2026. 

 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'examen des divers chapitres du budget 2026. 
 

 

 

 
 
 



 

 
 
 

 



 

 
 
 

 
 

VII)VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2026 
 
Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts permettant 
au Conseil Municipal de fixer, chaque année, les taux de taxes foncières et de cotisation foncière des 
entreprises perçues par la commune. 
 
Le Conseil Municipal, après s'être assuré que tous les crédits prévus au budget sont nécessaires au bon 
fonctionnement des services municipaux, arrête à la somme de 733 835.00 €uros le produit des 
contributions directes pour l'exercice 2026, somme nécessaire et suffisante pour équilibrer le budget 
principal 2026. 
 
En conséquence et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité les taux suivants : 
 
Foncier Bâti: 37.89 %  
Foncier Non Bâti: 48.18 %  
Taxe d’habitation : 14.68 % 
C.F.E.: 21.58 %  
 
Soit un maintien des taux par rapport à l’exercice 2025; qui appliquées aux différentes bases d'imposition 
permettent d'obtenir un produit fiscal de 733 835.00 €uros.  
 
 
 
 



VIII) VOTE DE SUBVENTIONS 2026 
 

Mr Laudoyer se retire de la salle. 
 
Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal des documents en sa possession concernant différentes 
demandes de subventions. 
 
*L’association des LEZ’ARTS GENESIENS organise le 04 et 05 juillet 2026 leur festival annuel. Le budget 
est d’environ 24 000€. De nombreux intervenants demandent le paiement de leurs prestations avant leurs 
venues.  La trésorerie de l’association ne permettant pas ces avances, les subventions étant habituellement 
votées courant septembre, l’association sollicite le Conseil Municipal la reconduction de la subvention 2025 
pour un montant de 3000€ et le versement de cette dite subvention avant le festival. 
*Lors du festival du cinéma des écoles ont pu assister aux différentes projections et aux débats qui ont suivi. 
Cette dépense n’étant pas prévue dans leurs budgets, Monsieur le Mairie propose de leurs verser des 
subventions exceptionnelles comme suit : 

 Ecole primaire de Saint Genis de Saintonge : 216€ 
 MFR de Cravans : 72€ 
 Lycée Saint Antoine : 96€ 
 Collège Maurice Chastang de Saint Genis de Saintonge : 783€ 
 Ecole maternelle de Bois : 132€ 
 Ecole maternelle de Saint Genis de Saintonge : 126€ 
 Ecole de Saint Germain de Lusignan : 87€ 

*L’association Union Pongiste Saint Genis – Champagnac sollicite la commune pour une subvention 
exceptionnelle pour l’acquisition d’une table de compétition d’une valeur de 1000€. Les effectifs à Saint 
Genis ayant augmentés. 
Le Conseil Municipal, après avoir proceed à l’examen des documents présentés et en avoir délibéré, vote à 
l’unanimité des membres présents, les subventions suivantes: 
 
* Accorde une subvention pour l’année 2026 de 3000€ à l’association des LEZ’ARTS GENESIENS. 
* Accorde dans le cadre du festival du cinema 2026 les montants aux écoles comme suit: 

 Ecole primaire de Saint Genis de Saintonge : 216€ 
 MFR de Cravans : 72€ 
 Lycée Saint Antoine : 96€ 
 Collège Maurice Chastang de Saint Genis de Saintonge : 783€ 
 Ecole maternelle de Bois : 132€ 
 Ecole maternelle de Saint Genis de Saintonge : 126€ 
 Ecole de Saint Germain de Lusignan : 87€ 

 
*Accorde à l’association Union Pongiste Saint Genis – Champagnac le versement exceptionnel de la somme 
de 1000€ pour l’achat d’une table de tennis de table de compétition. Il est bien précisé que cette table reste la 
propriété de la commune. Elle restera au gymnase de Saint Genis de Saintonge et si l’association n’en a plus 
l’utilité, elle sera remise à la commune de Saint Genis de Saintonge. 
 

IX) TRAVAUX LOGEMENT AVENUE DE BORDEAUX 
 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal que la commune est propriétaire d’un logement cadastré 
A2189. 
Il s’avère, qu’après plusieurs tempêtes successives, la toiture est à refaire pour pouvoir louer le logement. 
L’entreprise AMCC nous propose un devis d’un montant de 11 479.00€ HT. 
Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le plan de financement estimatif suivant : 

- AMCC :        11 479.00€ HT 
           COUT ESTIMATIF HT :          11 479.00€  
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissances des documents présentés et en avoir délibéré à 
l’unanimité des membres présents : 

1- Donne son accord au lancement des travaux. 
1- Sollicite auprès de Madame La Présidente du Conseil Départemental une subvention. 



2- Sollicite une dérogation exceptionnelle afin d’engager les travaux avant obtention de l’arrêté 
attributif de subvention. 

3- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires en la matière. 
4- Adopte le plan de financement suivant sous réserve de l’obtention des subventions sollicitées : 

 
DEPENSES HT :        11 479.00€ HT 
RECETTES :  
Subvention Département :       3 443.70€ 

      Autofinancement :        8 035.30€ 
 

 
X) ACTE DE CESSION DE CREDIT BAIL IMMOBILIER 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la délibération 5JAN26 du 26 janvier 2026, qui 
acte l’échéance de fin du crédit-bail immobilier de l’immeuble situé 13 rue pont bouchard, qu’il est 
nécessaire que le nouveau Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents 
afférents à cet acte de cession. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissances des documents présentés, décide à l’unanimité des 
membres présents, d’autoriser Monsieur Le Maire à signer tous les documents afférents à la cession du 
crédit-bail de Mme BIDAUX Sandrine. 

 
 
 

 
 
 

 
Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à 14 heures 30. 


